
























ANNEXE 1

MOTIFS ET CONSIDÉRATIONS JUSTIFIANT LE CARACTÈRE D'UTILITÉ PUBLIQUE
des travaux de construction et d’exploitation de la canalisation de transport de 
gaz naturel « Valence d’Agen » sur les territoires des communes de Saint-Nicolas-
de-la-Grave, Caumont, Le Pin, Saint-Michel, Auvillar, Bardigues, Saint-Cirice, Sistels, 
Dunes, Donzac, Lamagistère et Valence d’Agen dans le département de Tarn-et-
Garonne,  de  Saint-Antoine  dans  le  département  du Gers  et  de  Caudecoste  et 
Saint-Sixte dans le département de Lot-et-Garonne et de la mise en compatibilité 
des plans locaux d'urbanisme des communes de Caudecoste et Saint-Sixte dans le 
département de Lot-et-Garonne et de Saint-Michel dans le département de Tarn-
et-Garonne,

I – Le projet

Contexte du projet

TEREGA,  société  de  transport  et  de  stockage de gaz  naturel,  exploite  les  canalisations  DN200 
SAINT ROMAIN LE NOBLE – CAUMONT (environ 28 km) et DN50 SAINT-LOUP VALENCE D’AGEN 
(environ 6,2 km), reliant les communes de Caumont, Caudecoste et Valence d’Agen et alimentant 
des industriels et la distribution publique. Compte-tenu des conditions de pose et d’exploitation de 
cette canalisation vieillissante, ainsi que de l’évolution de l’implantation démographique sur ces 
territoires des départements du Tarn-et-Garonne, du Gers et du Lot-et-Garonne, TEREGA a décidé 
de renouveler cet actif.

La canalisation,  vieillissante (certains tronçons datent de 1949),  se trouve à proximité de zones 
urbanisées et une bonne partie de son tracé se trouve longitudinalement sous des accotements ou 
des voiries routières à forte circulation. De plus, le poste de livraison de Lamagistère GrDF et que les 
postes de sectionnement de Lamagistère Est et Lamagistère Ouest se situent en zone urbaine et la 
canalisation comporte plusieurs traversées sur ouvrage d’art.

Localisation du projet

Le projet "Valence d’Agen" consiste en la construction de :

• une canalisation en DN200 de 32,1 km entre Caudecoste (47) et Caumont (82),

• une canalisation en DN80 de 9,2 km entre Caudecoste (47) et Lamagistère (82),

• un branchement en DN80 sur environ 17 m raccordant le poste d’injection 
Garonne Biogaz existant à la nouvelle canalisation DN200 à Le Pin,

• un branchement en DN50 sur environ 16 m raccordant le poste de Villeroy et 
Boch à Valence d’Agen,

• plusieurs installations annexes :

◦ poste  de  sectionnement  (PS)  de  Caudecoste  Ouest,  incluant  ses  deux 
tronçons de raccordement en DN300 ;

◦ poste de sectionnement (PS) de Caudecoste Est ;

◦ poste de sectionnement (PS) d’Auvillar ;

◦ poste de sectionnement (PS) de Lamagistère et poste de livraison (PL) GrDF 
Lamagistère,  incluant le branchement DN80/50 GrDF Lamagistère et les 



tronçons  de  raccordements  amont  et  aval  en  DN80  au  poste  de 
sectionnement ;

◦ poste de sectionnement (PS) de Valence d’Agen et poste de livraison (PL) 
GrDF Valence d’Agen, incluant le branchement DN80 GrDF Valence d'Agen 
et  le  tronçon  de  raccordement  en  DN80  en  amont  du  poste  de 
sectionnement.

La pression maximale en service (PMS) de ces canalisations restera à 66,2 bars.  Les travaux sont 
prévus à partir du second semestre 2026 pour une mise en service en 2028.

Ce  projet  entraîne  l’abandon  et/ou  le  démantèlement  de  plusieurs  ouvrages  situés  sur  les 
communes de Caudecoste, Clermont-Soubiran, Saint-Romain le Noble dans le département de Lot-
et-Garonne et de Auvillar,  Caumont,  Donzac,  Espalais,  Golfech,  Lamagistère,  Le Pin,  Saint Loup, 
Saint-Michel, Valence d’Agen dans le département de Tarn-et-Garonne :

• Démantèlement total des anciennes installations annexes suivantes :

◦ poste de livraison existant GRDF Valence d’Agen ZI,

◦ poste de sectionnement existant de Valence d’Agen Sud,

◦ poste de sectionnement départ, robinet de sécurité et poste de livraison 
(PL) GRDF Lamagistère,

◦ poste  de  sectionnement  (armoire),  robinet  de  sécurité  et  poste  de 
livraison actuels de Valence d’Agen ville,

◦ poste de sectionnement existant de Valence d’Agen Nord,

◦ poste de sectionnement de Lamagistère Ouest,

◦ poste de sectionnement de Clermont-Soubiran,

◦ poste de sectionnement de Saint Loup,

◦ poste de sectionnement d’Auvillar,

◦ éléments aériens (gare racleur et connexions associées) en rapport avec la 
canalisation  DN200  Clermont-Soubiran  –  Saint-Romain-le-Noble,  au 
niveau du poste de sectionnement de Saint-Romain-le-Noble.

• Mise à l’arrêt de l’intégralité des ouvrages suivants :

◦ environ 28 kilomètres de canalisation DN200 Saint-Romain Le Noble / 
Caumont,  dont la dépose de la traversée sur ouvrage d’art  (TSOA) du 
pont de la Garonne à Donzac,

◦ environ 6,2 kilomètres de canalisation DN50 Saint-Loup / Valence d’Agen 
Sud, dont la TSOA du pont de la Garonne et celle du pont du canal de 
Golfech sur  la  RD953,  et  DN50 Valence d’Agen Sud – Valence d’Agen 
Nord,

◦ plusieurs  branchements  alimentant  des  postes  de  livraison  à  la 
distribution publique (DN50 GRDF LAMAGISTERE EST,  GRDF VALENCE 
D’AGEN VILLE et DN80 GRDF VALENCE D’AGEN ZI),



• Mise  à  l’arrêt  partielle  afin  de  permettre  le  raccordement  des  nouvelles 
installations de tronçons des ouvrages suivants :

◦ branchement DN50 VILLEROY ET BOCH,

◦ canalisation DN80 LAMAGISTERE OUEST – VALENCE D’AGEN NORD,

◦ canalisation DN300 ASTAFFORT – SAINT ROMAIN LE NOBLE.

• Les tronçons de canalisation mise à l’arrêt font l’objet pour certains d’une 
dépose, notamment lorsqu’il s’agit de traversées sur ouvrage d’art (TSOA) ou 
des  raccordements  de  la  déviation  aux  canalisations  existantes.  Pour  les 
autres  tronçons  de  canalisations,  maintien  dans  le  sol  et  remplissage  de 
matériaux denses avec obturation des extrémités après dégazage.

La canalisation sera posée majoritairement en propriétés privées et en domaine public. Il y a 53 
emprunts au domaine public sur le tracé de la nouvelle canalisation, détaillés dans l’annexe 4 de la 
pièce N°3 du dossier, pour la traversée de routes, autoroutes, cours d’eau et voies ferrées.

II – La mise en œuvre du projet

La  société  TEREGA  a  transmis  à  la  préfecture  de  Tarn-et-Garonne  le  dossier  de  demande 
d’autorisation relatif à la déviation de plusieurs tronçons de canalisation de transport de gaz naturel 
et  installations  annexes  situés  sur  les  territoires  des  communes  de  Saint-Nicolas-de-la-Grave, 
Caumont, Le Pin, Saint-Michel, Auvillar, Bardigues, Saint-Cirice, Sistels, Dunes, Donzac, Lamagistère 
et Valence d’Agen dans le département de Tarn-et-Garonne, de Saint-Antoine dans le département 
du Gers et de Caudecoste et Saint-Sixte dans le département de Lot-et-Garonne ainsi qu’à la mise à 
l’arrêt  définitif  des  tronçons  de  canalisation  et  postes  de  sectionnement  remplacés  sur  les 
communes de Caudecoste, Clermont-Soubiran, Saint-Romain le Noble dans le département de Lot-
et-Garonne et de Auvillar,  Caumont,  Donzac,  Espalais,  Golfech,  Lamagistère,  Le Pin,  Saint Loup, 
Saint-Michel,  Valence  d’Agen  dans  le  département  de  Tarn-et-Garonne.  Ce  dossier  comporte 
également  une  demande de  déclaration  d’utilité  publique.  La  mise  en  compatibilité  des  plans 
locaux d'urbanisme des communes de Caudecoste et Saint-Sixte dans le département de Lot-et-
Garonne et de Saint-Michel dans le département de Tarn-et-Garonne s’avère nécessaire.

Le projet "Valence d’Agen" consiste à dévier plusieurs tronçons des canalisations de transport de 
gaz  naturel  reliant  les  communes  de  Caumont,  Caudecoste  et  Lamagistère  afin  de  pallier  de 
nombreux inconvénients liés à leur obsolescence (certains tronçons de la canalisation datent de 
1949, cette dernière a vu sa pression maximale d’exploitation déclassée à 60 bars) : traversée de 
zones  urbanisées,  implantation  en  partie  en  longitudinal  sous  accotement  ou  voirie  à  forte 
circulation, traversées sur ouvrage d’art (TSOA) et nombreux coudes empêchant l’inspection par 
piston instrumenté.

A cet effet, et afin de reprendre l'alimentation de la distribution publique de ces communes et de 
l’industriel  Villeroy et  Boch située à  Valence d’Agen ainsi  que l’injection de gaz  produit  par  le 
méthaniseur Garonne Biogaz situé à Le Pin, seront construits :

• une canalisation en DN200 de 32,1 km entre Caudecoste (47) et Caumont (82),

• une canalisation en DN80 de 9,2 km entre Caudecoste (47) et Lamagistère (82),

• un branchement en DN80 sur environ 17 m raccordant le poste d’injection Garonne Biogaz 
existant à la nouvelle canalisation DN200 à Le Pin,



• un branchement en DN50 sur environ 16 m raccordant le poste de Villeroy et Boch à Valence 
d’Agen.

Ces tronçons sont accompagnés d’installations annexes (postes de sectionnement et de livraison) :
◦ poste  de  sectionnement  (PS)  de  Caudecoste  Ouest,  incluant  ses  deux  tronçons  de 

raccordement en DN300 ;

◦ poste de sectionnement (PS) de Caudecoste Est ;

◦ poste de sectionnement (PS) d’Auvillar ;

◦ poste de sectionnement (PS) de Lamagistère et poste de livraison (PL) GrDF Lamagistère, 
incluant le branchement DN80/50 GrDF Lamagistère et les tronçons de raccordements 
amont et aval en DN80 au poste de sectionnement ;

◦ poste de sectionnement (PS) de Valence d’Agen et poste de livraison (PL) GrDF Valence 
d’Agen,  incluant  le  branchement  DN80  GrDF  Valence  d'Agen  et  le  tronçon  de 
raccordement en DN80 en amont du poste de sectionnement.

Les anciens tronçons déviés seront mis en arrêt définitif d’exploitation.

Ce dossier, présenté dans sa version initiale du 5 septembre 2024 complétée le 17 décembre 2024, a 
été déclaré recevable,  complet et  régulier  le  13 février  2025,  la  consultation administrative des 
services et collectivités ayant lieu à partir du 26 février 2025. L’IGEDD a rendu son avis sur le dossier 
lors de sa commission du 12 juin 2025

Par arrêté inter préfectoral signé en date du 29 août 2025, a été prescrite l’ouverture d’une enquête 
publique au projet de construction et d’exploitation des canalisations de transport de gaz naturel 
du  projet  de  déviation  de  plusieurs  tronçons  de  canalisation  de  transport  de  gaz  naturel  et 
installations annexes situés sur les territoires des communes de Saint-Nicolas-de-la-Grave, Caumont, 
Le Pin, Saint-Michel, Auvillar, Bardigues, Saint-Cirice, Sistels, Dunes, Donzac, Lamagistère, Valence 
d’Agen,  Golfech et  Asques  dans  le  département  de  Tarn-et-Garonne,  de  Saint-Antoine  dans  le 
département  du  Gers  et  de  Fals,  Caudecoste,  Saint-Sixte,  Clermont-Soubiran  et  Cuq  dans  le 
département de Lot-et-Garonne, à la déclaration d’utilité publique de ce projet ainsi qu’à l‘enquête 
parcellaire en vue de l’établissement des servitudes y afférant et la mise en compatibilité des plans 
locaux d'urbanisme des communes de Caudecoste et Saint-Sixte dans le département de Lot-et-
Garonne et de Saint-Michel dans le département de Tarn-et-Garonne

L’enquête publique, ouverte suite à l’arrêté inter préfectoral du 29 août 2025 et d’une durée de 
trente jours (L 123-9 du Code de l’environnement), a été réalisée du 19 septembre au 20 octobre 
2025 , les lieux de permanence étant été fixés dans les mairies de Lamagistère,Auvillar, Caudecoste, 
Dunes, Auvillar et Dunes.

À  l’issue  de  l’enquête,  le  commissaire  enquêteur  a  établi  un  procès-verbal  de 
synthèse daté du 24 octobre 2025, suivi d’une réponse de TEREGA le 4 novembre 
2025. Le rapport d’enquête publique, daté du 15 décembre 2025, ont été transmis 
le 17 novembre 2025.

III – Motifs et considérations justifiant l’utilité publique du projet

Objectifs du projet  :

Les objectifs du projet sont de moderniser l’ensemble de l’ouvrage actuel, présentant de nombreux 
inconvénients liés à son obsolescence (certains tronçons datent de 1949), se trouvant à proximité 
de  zones  urbanisées  et  une  bonne  partie  de  son  tracé  se  trouve  longitudinalement  sous  des 



accotements  ou  des  voiries  routières  à  forte  circulation.  De  plus,  le  poste  de  livraison  de 
Lamagistère GrDF et que les postes de sectionnement de Lamagistère Est et Lamagistère Ouest se 
situent en zone urbaine et la canalisation comporte plusieurs traversées sur ouvrage d’art.

L’exploitation des ouvrages projetés a pour finalité le renouvellement des ouvrages existants afin de 
garantir  le  maintien  de  l’alimentation  des  industriels  (Villeroy  et  Boch  à  Valence  d’Agen)  et 
distributions publiques de Lamagistère et Valence d’Agen ainsi que l’injection de gaz produit par le 
méthaniseur Garonne Biogaz situé à Le Pin.

Les enjeux sont d'exploiter ces ouvrages dans des conditions sécuritaires pour garantir leur intégrité 
et protéger les intérêts visés à l’article L554-5 du Code de l’environnement.

Caractères d’utilité publique :

L’article L.121-32 du Code de l’énergie relatif aux obligations de service public dans le secteur du gaz, 
définit  les  missions  du  service  public  du  gaz  naturel  et  précise  les  obligations  imposées  aux 
transporteurs.  Ces  obligations  portent  notamment sur  la  continuité  de fourniture  du gaz  et  la 
sécurité du réseau.
Pour  satisfaire  à  ces  obligations,  TEREGA  doit  maintenir  ses  ouvrages  dans  des  conditions 
d’exploitation  sécuritaires  afin  de  garantir  la  protection  des  personnes,  des  biens  et  de 
l’environnement et d’assurer la continuité de la fourniture de gaz.

Le tracé de moindre impact de ce nouveau réseau de transport a été défini  après l’étude des 
impacts  de  différents  tracés,  par  analyse  des  contraintes  environnementales  et  technico-
économiques.  Les  techniques  de  forage  horizontal  dirigé  ont  été  retenues  compte-tenu  de  la 
largeur ou de la sensibilité écologique des zones à traverser. Parmi les tracés proposés, figurant dans 
le dossier, le tracé retenu apparaît comme celui de moindre impact sur le plan de l’environnement 
et  sur  le  plan  de  la  sécurité.  TEREGA  a  évalué  les  impacts  environnementaux  du  projet  et  a 
déterminé les mesures prévues au I de l'article L. 122-1-1 du Code de l'environnement destinées à 
éviter les incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser 
celles  qui  ne  peuvent  être  évitées  ni  réduites.  Tout  au  long  de  l'instruction  (consultation 
administrative, enquête publique), la société TEREGA s'est efforcée d'apporter une réponse aux 
préoccupations exprimées.

Considérant que la société TEREGA a sollicité la déclaration d'utilité publique du projet dénommé « 
Valence d’Agen », par la demande en date du 17 mai 2022 ;

Considérant que la société TEREGA dispose des capacités techniques et financières à même de lui 
permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.554-5 
du Code de l’environnement et de procéder, lors de la cessation d’activité, à la remise en état et, le cas 
échéant, au démantèlement de la canalisation conformément aux dispositions de l’article L.555-13 du 
même code ;

Considérant que le projet consiste en la construction et l’exploitation de canalisations de transport 
de gaz naturel dénommée « projet Valence d’Agen » pour des motifs de sécurisation du réseau de 
transport de gaz de TEREGA et notamment par la modernisation du tracé et des postes de livraison 
de gaz naturel de l’ensemble des territoires desservis ;

Considérant que le projet de modernisation a été réalisé dans le cadre d’une démarche intégrée 
visant à mettre en œuvre des solutions d’évitement de réduction et de compensation en vue de 
protéger les intérêts environnementaux et humains selon des exigences les plus actuelles ;

Considérant que le tracé retenu est le tracé de moindre impact parmi les solutions alternatives 
étudiées ;

Considérant  que  l’opérateur  doit  assurer  la  sécurité  de  son  réseau  et  mettre  en  œuvre  les 
dispositions  relatives  aux  prescriptions  techniques  applicables  aux  canalisations  de  transport 
énumérées aux chapitres IV et V du livre V du Code de l’environnement ;



Considérant  qu’il  s’agit  de  la  mise  en  œuvre  d’une  mesure  de  sécurité  visant  à  sécuriser  les 
conditions d’exploitation de ces  ouvrages de transport  de gaz naturel  à  haute pression,  en les 
éloignant du risque routier ;

Considérant que d’une manière générale les modifications du réseau de transport de gaz projetées par 
TEREGA sont de nature à réduire les risques d’accidents ;

Considérant les  conclusions de l’étude de dangers qui  indique que le risque est  acceptable au 
regard  des  mesures  constructives  mises  en  place  sur  l’ouvrage  et  de  la  faible  probabilité 
d’occurrence des phénomènes dangereux accidentels envisagés;

Considérant  que le  projet  « Valence d’Agen »  a  pour  vocation l’alimentation en gaz  naturel  de 
plusieurs  communes  du  département  de  Tarn  et  Garonne  et  que  le  projet  contribue  à 
l’approvisionnement énergétique régional et présente un intérêt général suivant l’article L555-25 du 
Code de l’environnement ;

Considérant  l’intérêt  général  du  projet  de  déviation  dénommé projet  « Valence  d’Agen »  suivant 
l’article L.555-25 du Code de l’environnement dans le cadre du maintien nécessaire de l’alimentation 
en gaz des communes de Lamagistère et Valence d’Agen au regard des missions de service public 
relatives au transport de gaz ;

Considérant que la permanence de l’alimentation en gaz des clients publics et privés doit être 
assurée ;

Considérant que les mesures annoncées par la société TEREGA pour le projet « Valence d’Agen » 
permettent  de  limiter  l'impact  du  projet  sur  la  ressource  en  eau  et  sur  l’environnement ; 
notamment que les techniques envisagées lors de la construction de l’ouvrage, pour les traversées 
des zones sensibles (forage horizontal dirigé et forage droit) permettent d’éviter ou de réduire les 
impacts potentiels ;

Considérant que le projet « Valence d’Agen » est compatible avec les dispositions du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne pour la période 2022-2027 ;

Considérant que le projet de modernisation a été réalisé dans le cadre d’une démarche intégrée visant 
à mettre en œuvre des solutions d’évitement de réduction et de compensation en vue de protéger les 
intérêts environnementaux et humains selon des exigences les plus actuelles ;

Considérant  que les  pièces  du dossier  de  demande de déclaration d’utilité  publique soumises  à 
l’enquête publique exposent les motifs et considérations justifiant l’utilité publique du projet ;

Considérant que les enquêtes publiques conjointes portant notamment sur l’utilité publique du 
projet ont donné lieu à un avis favorable du commissaire-enquêteur ;

Considérant notamment les missions de service public dévolues à la société TEREGA ;

Considérant que les  atteintes  à  la  propriété privée,  le  coût financier,  les  inconvénients  d'ordre 
social, l'atteinte à d'autres intérêts publics, les mises en cause de la protection et de la mise en 
valeur de l’environnement que comporte cette opération, ils ne sont pas excessifs par rapport à 
l'intérêt qu'elle présente;

Considérant que cette opération peut être légalement déclarée d’utilité publique après en avoir 
pesé les avantages et les inconvénients,

Considérant  que  les  travaux  nécessaires  au  projet  « Valence  d’Agen »  présentent  un  caractère 
d’utilité  publique,  tel  que  justifié  par  le  document  annexé  au  présent  arrêté  et  requis 
conformément à l’article L 122-1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Considérant  que  la  mise  en  compatibilité  des  plans  locaux  d'urbanisme  des  communes  de 
Caudecoste  et  Saint-Sixte  dans  le  département  de  Lot-et-Garonne  et  de  Saint-Michel  dans  le 



département  de  Tarn-et-Garonne  s’avère  nécessaire  pour  la  réalisation  du  projet  « Valence 
d’Agen » ;

Considérant que le dossier de demande d’autorisation de construire et d’exploiter du projet dénommé 
« Valence d’Agen », déposé par la société TEREGA a été déclaré recevable en date du 13 février 2025 ;

Considérant  que  la  conclusion  de  la  phase  de  consultation  administrative  menée  pendant  la 
procédure d’instruction n’a pas fait apparaître d’opposition au projet ;

Considérant que la société TEREGA a apporté des réponses aux observations et réserves formulées 
lors de l’instruction administrative ;

Considérant  que les  pièces  du dossier  de  demande de déclaration d’utilité  publique soumises  à 
l’enquête publique exposent les motifs et considérations justifiant l’utilité publique du projet ;

Considérant que les enquêtes publiques conjointes portant notamment sur l’utilité publique du projet 
ont donné lieu à un avis favorable du commissaire-enquêteur ;

Considérant que toutes les formalités réglementaires ont été remplies ;

Compte-tenu de l'ensemble du dossier, de l'instruction du projet et des motifs et considérations ci-
dessus, il apparaît que les travaux de construction et d'exploitation des canalisations de transport 
de gaz naturel du projet  «Valence d’Agen » sur le territoire des communes de Saint-Nicolas-de-la-
Grave,  Caumont,  Le  Pin,  Saint-Michel,  Auvillar,  Bardigues,  Saint-Cirice,  Sistels,  Dunes,  Donzac, 
Lamagistère et Valence d’Agen dans le département de Tarn-et-Garonne, de Saint-Antoine dans le 
département du Gers et de Caudecoste et Saint-Sixte dans le département de Lot-et-Garonne, par 
la société TEREGA, sont d'utilité publique.



ANNEXE 2

à l’arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux de construction et 
d’exploitation de la canalisation de transport de gaz naturel « Valence d’Agen » sur 
les territoires des communes de Saint-Nicolas-de-la-Grave, Caumont, Le Pin, Saint-
Michel,  Auvillar,  Bardigues,  Saint-Cirice,  Sistels,  Dunes,  Donzac,  Lamagistère  et 
Valence d’Agen dans le département de Tarn-et-Garonne, de Saint-Antoine dans le 
département du Gers et de Caudecoste et Saint-Sixte dans le département de Lot-
et-Garonne en  vue  de  l’institution  des  servitudes  d’utilité  publiques  prévues  à 
l’article L.555-27 du Code de l’environnement et de la mise en compatibilité des 
plans  locaux d'urbanisme des  communes  de  Caudecoste  et  Saint-Sixte  dans  le 
département de Lot-et-Garonne et de Saint-Michel dans le département de Tarn-
et-Garonne

Carte du tracé

(2 pages annexées )






